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Aune» au "Jùurna1 de Menace 
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demande., mie fimetionndire en position de disponibilité (p. 12;7i. 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n" b1.991 du 3 amit 2001 
menant un . fonetionnaire à la retraite pour inva;i- 

Vu la loi n" 1.049 du 28 juillet 1982 sur les pensions 
de retraite des fonctionnaires, des magistrats et de 
certains agents publics, modifiée 

Vu la loi if 975 du 12 juillet 1975 portant statut des 
3. fonctionnaires de Ittat ; - 	 --' 

Vu Notre ordonnance n' 7.628 du 10 mars 1983 
poilant nomination et. titularisation d'Un Agent de police 

-- à la Direction de la Sûreté Publique ; 

Vu h délibération du Conseil de Gouvernement en 
date du 25 juillet .2001 qui 'Nous a été communiquée par 

a Notre Ministre d'Etat ; 
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de M'enitea" du 27 juillet 2001 (p. 1239). 
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MAIRIE 

M. René SZKUDLAREK, Agent ee police, est mis à la 
retraite pour invalidité, à compter du 17 août 2001. 

J. 

Notre Secrétaire &Etat. Notre Directeur des Services 
Judiciüres  et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le coecerne, del' exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, • le trois août deux 
mille un. • 

RAINIER Ill 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Avis de vacance n' 2001-143 d'un emploi temporaire de gardien dé cha-
let de néceSsité (p. 12391. 

INFORMATIONS (p. 1.239) 
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PeLe Secrétaire d'État 

Le Président du Conseil d'Etat : 
P. DAvosT. 

RAINIER 

Ordonnance Souveraine ft° 15.004 du 9 août 2001 
portant naturalisation monégasque. 

Publication n' 179 du Service de la Propriété industrielle (.-p- 433 
à p. 59.51 Vu la requéte qui Nous a été présentée par le Sieur 

François-Joseph, Gérard FRAPPA. tendant à son admis-' 
sion parmi Nos Sujets ; 

ARRÊTÉS NIUNICPAUX 
yeileM•101,8« 

Arrères Municipaux n' 200f-49 et n° 2001.50 du 16 (lotit 2001 main-
renantdesirmetinnairesen position de disponibitité(p. 1237,1238i 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de in Foilction Publique et des Ressources Humaines. 
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Vu la Constitution ; 

Vu la loi n' 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la lot n° 1,199 du 26 déeembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 

Vu Notre ordonnance n' 403 du 15 Mai 1951, modi-
fiée; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur François-Joseph* Gérard FRAPA, né le -
28 octobre 1965 à Antibes (Alpes-Maritimes). est natu-
ralisé monégasque. • 

Il sera tenu et réputé comme tel et joua de. tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
Conditions prévues par l'article 13 de la loi n° 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre. Ministre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le. concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince)  
Le' Secrétaire d'Etat : 

R. NovELLit. 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918; 

Vu Noue ordonnance n' 403 du 15 111411 1951, modi-
fiée z 

Sur k rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Mons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Marius PliSENTI. né k 7 avril 1936 à Nice 
(Alpes-Maritimes), est naturalise monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et. jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par L'article 13 de la loi Ir 1:155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui 1R.  concerne. de l'exéeution de la présente ortie:1- 
nonce. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le neuf août deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État ; 

R. NOVELLA. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 
• 

Ordemnance Souveraine n°.15.005 du 9 août 2001 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONA.00 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Marius Pesta...rH, tendant à son admission parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 1.155 du 1/3 décembre 1992, modifiée par 
la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
officies 5 et 13 ; 

Arrêté Ministériel n' 2001-449 du 20 août 2001 
portant autorisation et approbation des :ezeefe de la 
société anonyme monégasque dénommée "CaVPAGN1E 
MONEGASQUE D'AscevsEelles" en abrégé -CM.A.". 

Nous, Mittistre d'État de la Principauté. 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des_statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "ComPAti NIE 

MONFGASQUE ASC1.24SEURS" en abrégé "C;M.A." présentée par le 
fondateur ; 

Vu l'acte en brevet cotuenam les statuts de ladite société au capital 
de 150.0oo eums, divisé en 1.500 actions de 100 euros chacune, reçu 
par he H. Key, notaire. le 5 man '2001 ; 

Vu uotdonuarice du 5 mars 1895. modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909: par les lois n0  71 du 3 jumier 1924, 
a° 116 du 27 février 1936 et par les ordonnances-lois if 340 du 
11 Mars 1942 et te 342 du 25 mars 1949 
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ART. 6. 

œeeee.N.,V,  

Vu la loi n' 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en ce qui concerne la nomination. les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux cornes, modifiée 
par la loi n' 1.208 du 24 décembre. 1998 ; 

Vu l'ordonnance sotiveraine 	3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du bilan tics sociWs anonymes et en commandite par 
actions ; 

Vu In délibération du Conseil de Gouvernement en date du 1" arrdt 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PR11.11ER. 

La société anonyme monégasque dénommée "Corarnobrue 
Yelomaia,souE. n'ASCENSEURS" en abrégé "C.M.A." est autorisée. 

ART, 2. 

Sont approuvés les statuts de la société tels qu'ils résultent de l'acte 
en brevet en date du 5 mars 2001. 

ART. 3. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le "Journal • 
de Monaco", dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les lois te 71 du 3 janvier 1924, 216 du 27 février 1936 
et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942. • 

ART. 4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l'apeobation du Gouvernement. 

ART. 5. 

En application des prescriptions édictées par l'article 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police générale concernant les établis-
sements dangereux, insalubres et incommodes, et pat l'article 4 de la 
loi n°-  537 dal -12 mai 1951 relative à l'inspection du travail,-  le président 
du Conseil d'Administration est tenu& solliciter du- Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute-. activité 
commerciale et industrielle dans les locaux que 14 société se propose' 

. 	• 	- 	• 	• 

1. es mêmes formalités devront être accomplies à l'occasion de tout 
transfert, transformation, extension, aménagement. 

Le Conseille.r de Gouvexnement pour les Finances et l'Econornie est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt août deux mille 
un. 

Le Ministre d'État, 

P. LEaran,-Q. 

A /Tété Ministériel te 2001-450 du 20 août 200/ autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "RoFitx". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande rite...set-née par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque &nenni& "Ikteax." agissant en vertu des pouvoirs à eu x 
confiés par l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de 
ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale eXtraord Maire tenue 
à• Monaco, le 23  .mars 2001 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mats 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la toi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du V août 
2001 

Arrêtons 

Alerta e PRE.M1FR. 

Sont âtitOriSéeS les modifications : 

- de l'aède: 2 des statuts relatif à l'objet social ; 

- de l'article 4 des statuts ayant pour conséqüence de porter le capital 
social de la somme de 250.000 francS à Celle de 150.000 euros et 
d'augmenter la valeur nominale de l'action de la somme de 100 francs à 
celle de. 100 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra- 
• ordinaire tenue le 23 mars 2001. 

ART, 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de ?tilônace aptes accomplissement des formalités- prévues par le troi-
sième alinéa .cle l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895. nrOdifié 
par l'ordonnarszeloi n° 340 du il .  mars 1942, susvisée. 

ART, 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Econornie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le vingt août deux mille 

Le Ministre d'État. 
P. LECIJOSCQ. 

Arrêté Ministériel te 2001-451 du 20 août 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée `TOLYAfETAL-RICHEMI S.A.". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "POLYMEUL-RICHELNti S.A." agissant en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée gépérale extraordi-
na-ne dm actionnai= de ladite société 
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Vu le procès- verbal de ladite astvliblée géztérale eximordinalte 
tenue à Menace. le 16 pari 2001 ; 

Vu les ankles 16 ci I 7 de Pleiontiance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par le loi tr" 71 tin 
3 innVier 1924 et par Fordonnarece- toi te 340 du Il• mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de 0ouvetnement en date du 1" nein 
200 

Arrêtons 

Attred.e ls.:Attr te. 

Sont aitterisées les modifications 

- de l'article 1" dessuinte relatif la dénomination sociale qui devient 
"Pt.a...mrtm. 

l'article 4 des statuts ayant pour conséquence de porter le capital 
social de la somme de 250.000 francs à celte de 200.000 euros et 
d'augmenter la valeur nominale de l'action de la somme de 1.000 francs 

celle de 200 cures 

- oie l'article 5 des statuts (actions, : 

- de Franck'? des statuts tcomposition du Conseil d'Administration) ; 

résultant des n4sclutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire terme le 16 nui 2001.. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des fomentés prévues pax le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars. 1895. modifie 
par l'ordonnance-toi u 340 du 1 1 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 1" {anomie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté.. 

Fait à Monaco, en l'Weel. du Gouvernement. k vingt août deux mille 
un. 

Le Ministre d'État, 
P. Luct,Enu.p. 

Arrêté Ministériel n° 2001-452 du 20 aoÛt 2001 autori-
sant la tnoeication des statuts de la société ai/e:qme 
,enereégasque dénommée SOCIETE D• • ExmorrAnav DE 

HOTEL DE FRANCE". 

Nous. Ministtt «État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les diOgeants de la société anonyme 
monégastwe dénommée -Stounere r>' Exnt..orrxrioN ne L'Ilornt.' pis 
FRANCE" agissant en vertu des pouvoirs à eux çonftés par l'assemblée 
générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 17 avril 2001 ; 

Vu les aincles 16 et 17 de redonnante du 5 mars 1895 Sur !..es sodées 
anonymes et en commandite par, actions, modifiés par la loi n" 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ardonnsince-loi n 340 du 1 1 man 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement 'en date du 1- août 
2001 ; 

A rrêtons 

AR11(11,. 

Est autorisée la modification 

- de l'article t des statuts ayant pour cottséquent : de porter k capital 
social de la somme. de 400.000 francs à celle de 150.00(1 euros et 
d'augmenter la valeur nominale de l'action de la Somme de 100 francs à 
celle de 3750 euros  

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale etra-
orditiaire tenue k 17 avril 2001. 

Aar. 2. 

Ces iésoltttions et modifications devront être publiées irai lournal 
de Monaco" après accomplissement dés formalités prévues pu le troi 
sieme alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895. modifié 
par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 mars 1942, susvisée. 

ART... 

Le Conseiller de Gouvernement peur /es Finances et l'Economie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, 

. Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt août deux tee 

Le Ministre d'État, 
P. LECLERCQ. 

Arrêté Ministériel n° 2001453 du 20 août 2001 autori-
sant la modification de statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "Socter MANure. 

Nous, ministre d'Étai de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dérionunée "Soctetu MANUTA" agissant en vertu des.., 
pouvoirs à eux confiés par I` assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée génétale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 1 1 mai 2'001 ; 

Vu les articles 16 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur leq sociétes 
-Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n' 71 du 
3,iartvier 1924 et par r ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la &aération du Conseil de Gouvernement en date du 1" mût 
2001 

Est autorisée la modification: 

-- de l'article 4 des statuts ayant pour conséquence de porter le capita/ 
social de la somme de- ,1 	de francs à celle de "...100.000 euros es 
d'augmenter b videur nominale de l'action de in somme de 100 francs à 
celle* io aro« ; 

Arrêt' ons 

ARTICLE PREMIER. 
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résultant des résolutions adopteCSlntr assernblee géfklide  
ordinaire tenue te 11 nui 2001. 

Aret. '2. 

Ces résolutions- et nuxiifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco" après accottaplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de. l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n" 340 du 11 matS 1942, susvisée. 

Aar, 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et IT.conontie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en IWO du Gouvernement, le vingt août deux mille 

Le Ministre d'Erre, 
Lectratty..„, 

Arrêté Ministériel il' 2001-454 du 20 août 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
morégasque dénommée "50CIETE ANONYME 
RoccAnEuA". 

Nous, Ministre d'Étai de ta Principauté, 

Vu la demande présentée (J'Ir les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "SOCIFTE ANONYME ROCCABELLA" agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires de ladite société.: 

Vu le procès-verbal cleladite assemblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. 1a 19 juin 2001 ; 

Vu les acides 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 suries 
anonymes et en commandite par actions. modifiés par la loi e 71 du 
3 janvier 1924 et par Pordonnance-loi a' 340 du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Goiivernement en date du 1 ao0 
2041 ;  

Arrêtons : 

ARTiCLE PKEM1ER. 

Sont autorisées les modifications 

- de l'article 5 des statuts ayant pour consécitience de peiner le capital 
social de la somme de 500.600 francs à celle de 150.180 euros et 
d'augmenter la yaleur pans étale de l'action de la somme de 100 fratries 
à celle de 30 euros ; 

- de l'article 6 des statuts (conditions de modification du capital 
social) 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générak extra-
ordinaite tenue k 19 juin 2001. 

A ter. 2. 

Ces résolutions el raatxlif fcatiotts deVrOnl être publiées 110 "Jeurnal 
de Morrico" après accomplissement des formalités prévues pal le troi-
sième elinea de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895,-  inadifie 
par I onlonnancedoi n' 340 du 11 Mats 1942, susvisée, 

AR.I. 3. 

le Conseiller tic Gouvernement pour les Finances et l'Loinomie 
est charge de l'exécution du présent arrêté. 

Fana Monaco, en l'Hôtel du Gots vert tentent-le vingt août deux mille 
un. 

Le Ministre dteat, 
P. Lro.tateo. 

Arrêté Ministériel n° 2001-455 du 20 août 2001 autori-
sant fa modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "LIDORATOIRFS SAMGENE'' en 
abrégé 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu h demande. préSentée par. les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée s`LABORATOIRES SAN1OENE-  en abrégé 
"S.A.M.S.l." agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l' assent-
Née générale extraordinaire des actionnaires de ladite société 

Vu le procès-ver bal de ladite assemblée générale e xtraordinaire tenue 
à Monaco. le 28 mai 20()e, ; • 

Vu les articles 16 et .17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés. 
• anonymes et en commandite par ataions, traxlifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n' 340 du i 1 mars 1942 ; 

- Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du I" août 
'2001 

Arrêtons : 

Attricer. Parainia. 

Fest autorisée la modification : 

- de l'article 4 des statuts ayant pour conséquence de porter le capital 
social de la somme ale 500.000 francs à celle de 150.000 cures et 
d'augmenter la valeur nominale de l'action de la somme de 500 trame à 
celle de 150 euros 

résultant des tésolutions adoptées par l'assemblée générale enta-
ordinaixe tenue le 28 mai 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Jonglai 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième .alinéa de l'article 17 de r ordonnance du 5 mars 1895.. modifié 
par fordermance-loi n' 340 du 1 I mars 	susvisée, 

• Aar. 3. 

Le Conseiller de. Gouvernement pour les Finances a l'Économie 
est charge. de l'exécution du présents  arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernements te vine août deux trille 
un. 

Le Ministre 
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Arrêté Ministériel n° 2001-456 du 20 août 2001 autori-
sant la modi fication des sanas de hi société onOtiVine 
MonêgaSqUe dénommée "ElniniereEMS SlatC0k.". 

Nous. Ministre eut( de la Principiane. 

Vu la &Irlande présentée pat les dirigeants de la société anonyme 
monegasque dénommée "Ermn ts.sMINTSSIEIttcol.." aegant en venu 
des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite nssetublée générale extraordinaire tenue 
à Monaco. le 2'4 niai 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1.895 sur les sociétés • 
anonymes Cl en commandite par actioris, modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et par rordonnance-loi n' 340 du t t mars 1942 : 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du t" août. 
200 

Arraons 

Amui: PREMIER.. 

Sont autorisées les modifications : 

- de l'article e des statuts (apports) : 

- de l'article 7 des statuts ayant pour conséquence de ponet te capital 
social de la somme de 150.000 francs à celle de 150.000 euros et 
d'augmenter la valeur nominale cie raecion de letkinuire de 1.000 francs 
à celte rie 1.000 euros 

résultant des résolutions adoptées par rassemblée générale extra-
ordinaire tenue le '28 ruai 2001: 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal - 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par te troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du -5 mats 1895. modifié 
par rordonnance-loi n° 341) du 11 mars 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Crouvernernent pour les Finances et rEconontie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt août deux mille 
un. 

Le Ministre d'État, 
P. 1-Fmttco. 

Arrêté Ministériel n° 2001-457 du 20 août 2001 autori-
,- nt la modification des clamas de la société anonyme 

tnonégasque dénommée "CommERcIA"=',  

Nous. Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "Comment:1A" agissant en vertu des pouvoirs 
à eux confiés par l'assemblée  générale extraordinaire des actionnaires 
de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraors.:i naite tenue 
à Monaco, le 28 mai 2001 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'otdonnance du 5 sonars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en cors mandate par actions, modifiés par la loi , te 71 du 
3 janvier 1924 et par r ordonnance-lei n° 340 du 11 mars 1942 ; 

Arrêté Ministériel n° 2001-458 du 20 août 2001 autori-
sant la modification  des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "lmsnruto'evnEsTuitimum-51> 
en abrégé "LET." S.A.111. 

Nous, Ministre dÉtat de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
cumégasque dénommée -1erstinrt u-E11,16hS TERTIAMËS-  en abrégé 

S.A.M. agissant en verb/des pnetvoitsàeuxcoidiésparl'ressem-
blée génértde extraordinaire des actiOnnantS de ladite société 

Vuleprocs-vetbalde ladite assemblée générale extraordinaite tenue 
à IVIonaco, le 26 février 2001 ; 

lm articles 16 et 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions. modifiés par ta toi a* 71 du 
3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 1" août 
2001 ; 

il • 

Vu la délibération du Conseil de (louvoiement en date du 1-  août 
2001 ; 

Arrêtons t 

ARs'uC.ï 

Est autorisée la mcdification : 

- de l'article 4 des statuts ayant pour conséquence de porter k capital 
social de la somme de 150.0(X) francs -à celle de 150.000 euros e.1 
d'augmenter la valeur nominale de l'action de la somme* 1.000 francs 
à celle del.000 euros 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
Ordinaire tenue te 28 suai 2001. 

ART. 2, 

Ces résolutions earnodifications devront être publiées au -.Journal 
de Monaco-  après accomplissement des forMalités prévues par le troi 
sième alinéa de l'article =17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n" 340 du •11 mats 1942. susvisée. 

ART. 3. 

Le 'Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Economie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait 'a Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le vingt août deux mille 
un. 

Le Ministre d'État, 

P. La:tett:o. 
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Arrêtons 

ARTÉCI E 

Ést autorisée la modification : 

- t#e l'article 7 des statuts ayant pour conséqUen:e de poiler k capital 
s-oc tai de la somme de 800.000 francs à celle de 150.480 euros 

insultant des resolutions adoptées par l'assemblée génénde extra-
ordinain, tenue le 26 février 2001, 

ART. 2. 

Ces re sOlittiOttS et modifications devront être publiées nu "Journal 
clé hlonaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, tundifié 
par l'ordonnance-loi 0' 340 du -il mars 1941, susvisée. 

Aar, 3, 

Le Conseiller de Gouventement pour les Finances et-1' Économie 
est chargé de l'exécution dû présent arrêté. 

ART. 2, 	 Fait à Monaco, en 111)te1 du (ion verrier-tient, le vingt août deux mille 
un. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au "Journal 
de Monaco-  aptes accomplissement des formalités prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895. modifie 
par fortlennance-loi u' 340 du 11 mars 1942, susvisée, 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécution du ptésent arrêté. • 

. Fait ) Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement,-le vingt août deux mille 
un, 

Le Ministre d'État, 
P. LEcintt7Q. 

Arrêté Ministériel- h'. 2001-459 du 20 anût 2001 autori-
sant la modification des statuts de la société amont' ne 
monégasque dénommée "BUREAU VEMAS MONACO". 

Wus. Ministre d'État de.la Principauté. 

Vu la demande ptésentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "'BUREAU VERITAS MONACO.' agissant - en 
vertu des pouvoirs à eux confiés par les assemblées générales extraor-
dinaires des actionnaires de ladite socié0 

Vu les procès-verbaux desdites assemblées générales extraordinaires 
tenues à Monaco, les 2 octobre 2000 et 19 décembre 2000 ; 

Vu les articles 16 et 17 de l'ondonnance du 5 rnars 1895 earr les soci.: 
anonymes et en commandite par actktns, modifiés par la loi n' 71 du 
3 janvier 1924 et pax l'ordoruiarice-loi n' 340 du 1 I mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Clouyernement en date du r août 
2001; 

Arrêt : 

AR11(1.1,- PREMIER. 

Sont autorisées les modifications 

de l'article 3 des statuts (objet social) ; 

- de 1' artick S des statuts ayant pour couséquttice de porter le capital 
social de la sonmw de 500000 francs à celle de 150:000 euros et 
d'augmenter b valeur nominale de ractiop de la somme de 100 Dunes à 
celle de 30 curas 

résultant des résolutions adoptées par les assentbiées générales extra-
ordinaires tenues les 2 octobre 2000 et 19 décembre 2000: 

1..e Ministre d'Étai 
Érvt,Litc.Q. 

Arrêté Ministériel n° 200f -40 du 20 août 2001 atitor-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée "LAGARt?ERF. Active 
BROADCAST" 

Nous, Ministre d'État de la Principauté. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée "1...n.an.Rtn-inu ACTIVE BROADCASe agissant 
en vertu des pouvoirs à eux confiés par fassemblée.-eénérale extraor-
dinaire dinaire des actionnaires de ladite société 

• Vu le procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinairetenue -
3 Monaco, le 17 juillet 21)01 : 

Vu les anicles 16 et 17 de forilintnance da 5 mats 1895 sur les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n" 71 du 
3 janvier 1924 et parl'ordonnance-loi o' 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en dame du 1" août 
2001 ; 

irritons : 

ARTICLE PREMIER. 

Est autorisée la modification . 

-.de l'article 25 des statuts (anisée sociale); 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue le> 17 juillet 2001: 

MT. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiées au -Journal 
de Monaco" après accomplissement des fornialités prévues par k troi-
siètne alinéa de Farticle•17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
par 1' ordounanceloi n' 340 du 11 oints 1942, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Économie 
est chargé de l'exécutiOn du priment arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, k vingt août cieux mâle 
un. 

Le Ministre d'État, 
P. 1-nctinteg,,, 

t; 
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Arrêté Ministériel te 2001.461 du 20 août 2001 iie:teri-
sant la modification des statuts de la société anonyme 
momçijastittedétiOnlinée • SOCIElE A 	tu' ( 
let (),t Evit.t.E'*. 

Ma». Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société,  anonyme 
mo négnsque dénommée "St:Karm AM)NV ?At: DU ()ARA( ROQU .U.t:,' 
â issatu en venu des pouvoits à eux confiés par l'assemblée générale 
extraordinaire de.s actionnaires de ladite s.oelété 

Vu le prOCès - verbal de ladite essetubl&,  générale extraordinaire tentie 
à Monaco. le 21 mai 2001 : 

Vn 1Ls articles 16 et 17 de 1 "ordentrance du 5 Mai' .1895 Mit les sociétés 
anonymes et en commandite par actions, modifiés parla loi n' 71-  du 
3 janvier 1924 et par rottioninnce-loi n' 340 du 11 mars 1942 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement eu date du août 
2001, 	 - 

Vu l'ordonnance souveraine o 11;999 du là juillet 199f- ponant 
nomination d'une Assistante de langues etrangeres dans les établisse-
ments d'enseignement 

Vu rtirtêté ministériel tie 2000-168 du 2 ace 200() maintenant, sur 
sa demande. une fonctionnaire en position de disponibilité ; 

Vu la requête de M"' lleth Kuim, sénat*,  MARSAN, u date du 
2 avril 2001 ; 

Vu la délibération du Conseil de GOE n'et-nem« en date du 16 mai.  
2001 ; 

Arrêtons 

Aterto.r. 

tv1-‹ Beth Ku 	séparée NIARsan, Assistante de langues étrangères 
dans les établissements d'enseignement, est maintenu&sur sa demande. 
en position de disponibilité. pour une Mriode d'un an, à compter du 
28 août 2001. - • 	 , 

ART, 2. 

Le Secrétaire Général du Nlinistere rjTint et k Directeur de la 
• Fonction Publique et des Ressources Humaines. sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 	• ,a 

Arrêtons e 

A RTI(.1.e, PRENUFR. 

Est autorisée la modifiçation : 

de l'article 4 des statuts ayant pourconséquenee de porter le capital 
social de la somme de 180.000 francs à celle de 150.000 euros et 
d'augmenter la valeur-nominale de l'action de la somme de 100francs à 
celle.de 75 eurtits 

résultant des résolutions adoptées pax l'assemblée générale extra 
ordinaire tenue 21 mai 2001; 

ART. 2, 

Ci,s résolutions et modificatiorts devront être publiées au''Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités pre'vues par te troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du .5 mars 1895. modifié 
par l'ordonnance-loi re 340 du 11 mars 1942. suSvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et rEeononkie 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fail à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement. le vingt août deux mille 
un. 

Le Minier( d'État, 
P. LE  CLERC», 

Arrêté MinistJrie! n' 2001464 du 21 août 2(X) mainte-
nant, sur sa demande, une fonctionnaire en position 
de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté+  

Vu la loi te 975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonctionnaires 
de rF.tat ; 

Vu l'ordonnance souveraine n© 6.365 du 17 août 1978 fixant les 
inaiditions d'application de la loi ta' 975 du 12 juillet 1975. pregeMée 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt-et-un août deux 
milles un. 

Le itlittistK,-' d'État, 
P. LECLERCQ. 

ARRÊTÉS MUNICIPAUX 

Arrêté Municipal n° 2001.49 du 16 août 2001 mainte-
nant une fonctionnaire en position de disponibilité. 

Notts. Maire de la Ville de Monaco ; 

Vo la loi te 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi e 1.096 du 7 août 1986 ponant statut des fenictionnaines 
de la Commune 

Vu rainée Municipal n.  97-eo du 20 octobre 1997 portant nomi-
nation d'une puéricultrice à la Halte-Garderie Municipale dépendant 
du Seniee d' Actions Sociales et & Loisirs : 

Vii rareté municipal n 99-61 du. 18 août 1999 plaçant une fonc-
tionnaire en position de disponibilité ; 

Vu 1' arrêté municipal n° 2000-55 du 1" août 2000 maintenant une 
fonctionnait' r en position de dksponibilite ; 

Vu la demande présentée par M" Monique GASTAUD. née GUIMET, 
tendant à être placée en position de disponibilité ; 

A.rrêtens 

Aterrai Pauma. 

M^` Monique GASTAUD.>  liée OMM; Paéricidtriee 31a Halite-Gartiet ie 
Municipale dépendant du Service d'Aceets e.cialeset de Loisirs, est 

sursa demande, en positiOn &disponibilité pour une fei ode 
d' une année à compter du 1" septembre 2001. 

• 
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Aar. 2. 

M. le Secrétaire Général, Directeur du Personnel des Services 
Municipaux, est chargé. de l'application des dispositions du inéSe111 
arrête, dont une ampliation a été transmise à S.E. M. le Ministre d' Etat. 
en date du 16 août 2001. 

Monaco, le 16 août 2001. 

P/Le ,# faire, 
L'A.djoirrt fl 
G. Mansa.N. 

Arrêté Municipal n' 2001-50 du 16 août 2001 mainte-
nant une fonctionnaire en position - de disponibilité. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco ; 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi ri> 1.096 du 7 août 1986 portant statut des fonctionnaires 
de la Commune ; 

. Vu l' anêté municipal n° 98-62 du 24 septembre 1998 portant nomi-
nation et titularisation d'une hôtesse d'accueil dans les Services 

.-.-Tommunaux (Secrétariat Général) ; 

Vair arrêté municipal n' 2000-59 du 23 août 2000 plaçaI une fonc-
tionnaire en position de disponibilité ; 

Vu la demande présentée par M' Corinne LARINI, tendant à e'U'a 
placée en position de disponibilité 

Arrêtons t 

ART/CLE PREMIER. 

Me' Contint Lst&nn. Hôtesse d'accueil au Secrétariat Géreal. est 
placée sur sa demande en position de disponibilité, pour une période 
d'une année, à compter du 4 septembre 2001. 

ART. 2.  

M. le Secrétaire Général, Directeur du Personnel des Services 
Municipaux, est chargé de l'application des dispositions du présent 
arrêté dont une ampliation a été transmise à S.E..M. le Ministre d' Etat, 
en date du 16 août 2001 

Monaco, le 16 août 2001, 
.1 

PILe Maire, 
L'Adjoint ff. 
G, MARSAN, 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

MINISTÈRE D'ÉTAT 

Direction de la Fonction Publique et des Ressources 
murnaines. 

rotar les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux indications 
figurant in fine de l'avis de recrutement, 

A vis de recrutement n" 2001-111 d'un dessinetteur à la 
Direction de la Praspecti%,e et des Etudes d'Urbanisme. 

1.a,Pirection de la Fonction Publique. et des Ressourres Humaines. 
fait savoir qu'un poste de dessinateur est vacant à la Direction de la.  
ProspectiVe et des Etudes d'Urbanisme. 

La durée de l'engagement sera de deux ans. la période d'essai étant 
de six Mois.- 

L'échelle indiciaire afférente 4 la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 263/376. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé dé 21 ans au moins et de 45 ans au plus ; 

être titulaire d'un BEP de dessinateur 

- justifier d'une expérience dans l'utilisation de logiciels de dessin 
et de conception assistés par ordinateur (Autocad R14/20001 ; 

• - posséder ut* expérience professionnelle dans le dojisaine du 
dessin. 

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne l'avis de recrutement visé ci-dessus, les candi-
dats devront adresser à la Direction de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade Louis. II - Entrée H - 1, avenue des• 
Castelans -.B,P. 672.- MC 98014 Monaco Cedex dans un délai de dix 
joiie. à compter de sa publication au "Journal de Monaco", un dossier. 
J.,-.i.omprenant 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-
tité ; 

-- deux extraits de l'acte de naissance ; 
• 

- un certificat de nationalité (poteries personnes de nationalitémoné-

gasque) 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

-- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux can-
didats de nationalité monégasque. 
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DEPARTEMENTIM L'INTÉRIEUR 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Erratum dans le tabieau de l'Ordre des Pharmaciens 
paru dans le -Journal de Monlaco"'dit 27 juillet 2001. 

t R) l i.tite DUNILNII. et non DUNIENY1,, 

112 - écrire Laberatone Suott,,A. et non des Graillons. 

MAIRU 

Avis de vacance 2001-143 d'un emploi temporaire de 
gardien de chalet de nécessité au Service Municipal 
d'Hygiène. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un emploi temporaire de 
gardien de chakt de nécessité rit vacant au Servie-Municipal d' Hygiène. 

Les conditions à remplir sont les suivantes : 

- être âgé de plus de 50 ans ; 

- être apte à travailler les week-ends et jours fériés ; 

être apte à effectuer des horaires de nuit 

- avoir trois ans d'expérience dans le nettoyage et l'entretien 

-.être apte à potier des charges lourdes., 

ENVOI DES DOSSIERS 

Ea ce qui concerne ravis de -viwaxice d'emploi visé ci-dessus, les 
candidats devront adresser au Secrétariat Général de la Mairie dans un 
délai de dix jours à compter de leur publication au "Journal de Monaco", 
un dossier comprenant : 

- une demande sur papier liefe 

- deux extraits de l'acte de naissance 

- un certificat de nationalité tpour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi «sera réservée aux 
candidats de nationalité monégasque. 

INFORMATIONS 

semaine en Principaut 

ttlatestations et spectacles divers 

lieltel de Paris - Bar américain 

tous les soirs. à partir de 22 h, 
Piano-bar avec Ferieo AusanO. 

Hegel &mitage - Bor terrasse 

Tous les soirs. à partir de 19 h 30. 
Piano-bar avec Maure Pag.nanelli. 

Sporting Monte-Carlo 

les 25 et 26 ao(t. à 21 h, 
Spectle Deep Prurit'. 
Le vendredi, feu d'artifice 

du 27 au 30 août, à 21 h. 
Spectacle "puni the Floor- 

31 août au 2 septembre, à Zi h, 
Spectacle Julia Migenes. 
Le vendredi, feu d'artifice. 

Espace Fontvieille 

jusqu'au 26 août. 
6' "Monte-Carlo. Antiquités". Salon International des Antiquaires. 

Port de Fontvieille 

Tous le; samedis, de 9 h 30 à 17 h 30. 
Foire Ma brocante. 

Expositions 

Musée Océanographique 

Tous ler jours. 
de 9 hal9h. 

Le Micro-Aquarium 
Une coaférencière spécialisée présente au public sur grand écran, 

la vie IlliCII)SCOpielè des aquariums et de la mer Méditerranée. 

La Méditerranée vivante : 
Grâce Utes carniéras immergées, des images della mer et de ses ani 

maux sont transmises en direct. 

Tous les jours, pqrojeeticns de ultras : 
7 4 fente à coraux 
- Rangirna. le lagon des raies marinas 
- Cétacés de Méditerranée. 

Musée es Timbres et Monnaies 

Expositi--1-vente sur 500 tri' de monnaies, timbres de collection, 
maquettes et documents philatéliques relatifs aux événements ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A.S. le Prince Rainier IH. 

Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. 
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Mat5on de l'Amérique latine 

du 29 août an /5 septembre. de 15 li à 20 h (sauf dimanche et jours 
fériés t, 

Exposition des œuvres Je ('Artiste peintre monégasque Jean Montf 
"Vincent, Henry. Paul et les Aferes" 

le 29 aoÛt. à 10 h. 
eful;;sage 

Grimaldi Forum 

jusqu'au 31 août. 
tous les jours, de _l2 h à 2011 (22 h, k jeudi). 
Exposition de Xian. Chine le siècle du t" Empereur, 

rade d'Eviosition du Quai Antoine 1" 

jusqu'au 9 septembre. de 12 h à 19 h, 
Exposition des reuvres du peintre Gilles Aillaud. 

AFIN Amr« Bank 

jusqu'au21 septembre. tous les jours de 9 h à 16 h (sauf samedi, 
dimanche), 

Exposition de tapisse jes "Fastes et contraster, 

Musée National 

jusqu'au 7 octobre, fie 10 h à 18 h 30. 
Exposition sur le thème "1-3arbie élégance européenne et poupées 

inédites", 

Congrès 

Hôtel Méridien Searle Plaza 

jusqu'au 2.5 août, 
Kuoni 

du 31-août au 3 septembre, 
Middle Sea 

fonte-Carlo Grand Hôtel 

du 27 au 31 août, 
Bristol Myers Squibb 

du 31 août au 2 septembre, 
Novo Nordisk 

Hôtel Hermitage • 
les 28 et tel août, 
IncentiVe Citrin France 

Sports 

Quoi ilitts- ne 

les 1- et 2 septembre, 
Vile Championnat du Monde de Poussée de Bobsleigh 

Port ne Monace - Darse Nord 

les 1.2 et 3 septembre. 
V' Tournoi International de Beach Soccer 

Monte-Carlo Golf Club • 

le 26 août, 
Challenge -Y. Embiticos Stablefetre 

INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

GREFFE GENERAL 

EXTRAIT 

Par ordonnance en date de ce jour, 1‘4'4  Sabine-
Anne MINAZZOL1, Juge-Commissaire de la liquidation 
des biens de Luc DELEST1ENNE ayant exercé le 
commerce sous t'enseigne "MONACOM"„ a prorogé 
jusqu'au 22 février 2002 le délai impani au syndic Seo ina 
DOT TA, pour procéder à la vérification des crétinces de 
la liquidation des biens précitée. 

Monaco, le 13 août. 2001. 

Hôtel de Paris 

du 28 août au 4 septembre, 
Aston Mania 

Hôtel Métropole 

les 31 août et I" septembre, 
Lanceter group 2001 

Groupe Actebis 

Hôtel Columbus 

k 28 août, 
Market Place 204)1 

......••■•■••••••■• 

Par ordonnance en date de ce jour, M" Brigitte 
DELPEC1-1, Juge-Commissaire de la cessation des paie 
menu de Vittorio MIGLIETI'A exerçant le commerce 
sous les enseignes "1V1V FARMEN" et "MONACO 

Grimaldi Fanon 

le 23 août. 
Tirage de l'UEIFA 

::esejgiàià 

P/Le Greffier en Chef,' 
Lé Greffier en Chef-Adjoint, 

L. SPARACIA. 

EXTRAIT 
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COSMETIQUES", a prorogé jusqu'au juillet 2002 le 
délai imparti au syndic Jean-Paul SAMBA, pour proc4- 
der à la vérification des créances de la cessation des paie-
ments précitée. 

Monaco,le 20 août 2001. 

lx Greffier eu Ouf 
B. BARON". 

Etude de M' Magali CROVErf0-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"SQUARELECTRIC" 
(Société Anonyme Monégasque) 

MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Aux termes de deux délibérations prises à Monaco, 
au siège social 8, avenue de Fontvieille à Monaco, le 
10 janvier et le 30 tuai 2001, les actionnaires de la société 
"SQUARELECTRIC", réunis en assemblées générales 
extraordinaires ont décidé 

— la modification de l'objet social, 

— et la modification corrélative de l'article 3 des, 
statuts de la société. 

Ledit article désormais -libellé comme suit 

"ARTICLE TROIS (NOUVEAU)" : 

"La société a pour objet en tous pays : 

"L'étude, la conception. l'installation, la location, le 
courtage, la maintenance et la maîtrise de l'énergie et des 
techniques électriques, éleett•iipiemes, courants forts et 
courants faibles, optoélectronique, tous systèmes de radio-
communication, liaisons optiques, climatisation, chauf-
fage, ventilation, plomberie (gaz et fluides), sanitaire, 
sous quelque forme que ce soit et de leurs dérivés : maté-
riels et composants électriques, électroniques, électro 
magnétiques, électiomeeartiques, téléphcatie.. signalétique, 
groupes électrogènes, appareillages d'enregistrement et 
de diffusion audiovisuels, réseaux informatiques, logi-
ciels techniques et administratifs; ainsi que toutes appli-
cati'mis en découlant directement ou indirectement telles 
que la télésurveillance, la télédétection, la gestion des 
coûts, l'équipement et la gestion technique de spectacles 
et manifestations événementielles. 

"La réalisation de tous ehantiers publics ou privés s'y 
rapportant. 

"L'importation, l'exportation. la fabrication, l'achat, 
la vente en gros, demi-gros et détail de tous Matériels uti-
lisant les énergies électriques et thermiques comme mode 
de fonctionnement ou de propulsion. ainsi que de tous 
autres matériels susceptibles de permettre la réalisation 
des prestations susmentionnées ainsi que tous produits 
dérivés desdites prestations. 

"Et généralement toutes opérations mobilières ou immo-
bilières se rattachant à l'objet !axial". 

11 - Les procès-verbaux desdites assemblées extraor-
dinaires ont été déposés avec, les pièces annexes au rang 
des minutes de Me CROVETTO-AQUILINA, notaire 
soussignée, les 15 février et 19 juin 2001. 

III - Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par artété de S.E. 	le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco. en date du 26 juillet 2001, dont 
une ampliation a fait l'objet d'un dépôt au rangdes minutes 
de M' Paul-Louis AUREGLIA, substituant Nt CROVEITC.)- 
AQUILINA, le 14 août 2(X)1. 

IV. - Les expéditions des actes précités des'15 février, 
19 juin 2001 et 14 août 2001 ont été déposées au Greffe 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, ce jour même. 

Monaco, le 24 août 2001: 

Signé : M CaovErro-AounaNA. 

Etude de Mr Magali CROVETFO-AQUIL1NA 
Notaire 

26, avenue de.la Costa Monte-Carlo 

"SOCIETE GENERALE 
DE PARFUMERIE" 

(Société Anonynie Moriegasote) 

A la publication de ta dissolution anticipée parue au 
"Journal de Monaco" du 10 août 2001, 

Lire, page 1178 : 

"... * et fixé le siège de la liquidation au siège social, 
30, boulevard Princesse Charlotte à Monte-Celo. E. ,a cas 
de résiliation du bail en cours, celui-ci sera fixé, pour les 
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besoins et la durée de la liquidation au Cabinet de 
M. Claude TomAns. Expert-Comptable de la société, 
7, rue de l'Industrie à Monaco". 

Monaco, k 2.4 août 2001. 

Signé : M. CRovvrro-AounaNA. 

1 - M. André DE MUENYNCK, demeurant 6, boulevard 
d'Italie, à Monte-Carlo. a cédé, à la société en comman-
dité simple dénommée."S.C.S. DE MUENYNCK et Cie", 
la nue-propriété des éléments d'un fonds de commerce 
d'opticien, etc.,. et la pleine propriété des éléments d'un 
fonds de commerce de spécialiste en appareillage de 
correction auditive, etc ... exploités tous deux 30, boule-
yard des Moulins, à Monte-Carlo. ie.  

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la présente insertion. 

Etude de 11/1't Henry REY 
Notaire, 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
Monaco, k 24 août 2001. 

Signé : H, RUS. 
RENOUVELLEMENT DE GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
2 février 2001, 

M. Patrick NOVARETTI, demeurant-4, rue Plati. à 
Monaco. a renouvelé, pour une période de cinq années à 
compter rétroactivement du 23 novembre 2000,1a gérance 
libre consentie à 	Paule BRUSCH1NL épouse de 
M. Guy MAULVAULT,domiciliée49, avenuede Vi Haine. 
à Beausoleil.  (Alpes-Maritimes) et concernant un fonds 
de commerce de vente d'articles de bonneterie et merce-
rie, librairie; "papeterie et cartes postales, vente de jouets, 
articles de bazar,-  s,auvenirs et timbres postes pour col-
lection. exploité 7. rue Comte Félix Gastaldi et 2 bis, rue 

- Basse, à Moriaco-Ville„ connu sous-  le noria de "TEE & • 
Co". 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de ta présente insertion.- 

Monaco, le 24 août 2001, 

Signé : H. REY. 

Etude de Ni' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de. Castro - Monaco 

CESSION DE FONDS De COMMERCE 

Deuxième insertion 

Aex termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
30 novembre 2000 réitéré aux termes d'un acte reçu par 
ledit notaire, le 9 août 2001 

Etude de M' Henry REY 

Notaist 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Deuxiè■ne insertion  
.••••■•■••■•■■■•••■oe 

Aux te ines d'un acte reçu par le notaire soussigné, les 
30 novembre et 5 décembre 2000. 

Mn" Hilda LACOUR,. veuve de M. Joseph DE 
M UENYNCK, denieuret 6, lacets Saint-Léon, à Mon te 
Carlo, a concédé en gérance libre, pour une période de 
deux années à compter da 23 mai 2001 à la société en 
commandite simple dénommée 	DE MIJENYNCK 
et Cie", au capital de 100000 frwics. avec siège 30, bou-
levard deeMoul Ms à Monte-Carlo, un fonds de commerce 
d'opticien avec vente d'appareils de météorologie et 
articles de pilotographie exploité 30, boulevard des 
Moulins, à Monte-Carlo. 

Il a été prévu un cautionnement de 10.000 francs, 
d!,  

Oppositions, S'il y a lieu, au domicile de la bailleresse, 
dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco. le 24 août 2001. 

Signé : R REY. 
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Etude de M' HenryIZEY 
Notaire 

2, rue Colonel Renaud° de Castro - Monaco 

Etude de M' Henry REY 
Notaite 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 
•MeeeM.....We 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Aux Rent-ICS d'an acte reçu par M' Henry REY, Notaire 
à Monaco, le 6 Juillet 2001,. réitéré le 17 .ao412001, 

la société, en commandite Simple "BORGOGNO-& 
CIE", au capital de 150.000 francs, ayant sôn siège 
1 bis, rue Princesse Florestine à Monaco, a cédé à 
M. Claudio IVALDI demeurant 1.8, avenue Hector Otto 
à Monaco, le droit au bail des locanx situés bis, rue 

- Princesse Florestine à Monaco, au rez-de-chaussée à 
gauche. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude de Me REY, dans 
- les dix jou.% de la deuxième insertion. 	• 

Monaco, le 24 août 2001. 

Signé : H. RFA. 

idude de Itit Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

AVENANT A LA GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
19 avril 2001, 

la SOCIETE NATIONALE DE FINANCEMENT 
ayant son sièae 24, tue du Gabian à Monaco et la société 
des lies des Bermudes "FORTE BERMUDA LIMITED" 
ayant son niège à Hamilton (Bermudes) ont établi un 
deuxième avenant au contrat de gérance libre du 14 jan-
vier L992, aux ternies duquel la désignation du fonds de 
commerce loué 22, avenue Princeaae, Grace à Monte-
Carlo est désormais "hôtel, bar, restaurent, cabaret de 
nuit, établissement de bains et activités nautiques". 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la société baille-
resse, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 24 août 2001. 

Signé : H. RE.Y.  

AVENANT A LA GERANCE LIBRE 

Preinière insmion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire .soussigné, le 
19 avril 2001. 

la SOCIETE NATIONALE DE FINANCEMENT 
ayant son siège 24, rue du Gabian à MOtitite0 et la société 
des Iles des Bermudes -FORTE BERMUDA LIMITED" 
ayant son siège à Hamilton (Bermirdes) ont établi un 
avenant au contrat de gérance libre du 13 octobre 1997. 
aux ternies duquel la désignation du fonds de c(Annieree 
loué 20, avenue Princesse Grace à Monte-Carlo, connu 
sous le nom de MONTE-CARLO SEA CLUB, est désor-
mais "restaurant, bar, centre balnéaire, centre d'accueil 
et de congrès, salle de fitness". 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège de la société baille-
resse, dans les dix jours de la. deuxième insertion. 

Monaco, le 24 août 2001, 

Signé : H. REY. 

Etude de M' Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

SOCIE 	lb EN COMMANDITE SIMPLE 
"S.C.S. SPAMPINATO & Cie" 

CESSION DE DROITS SOCIAUX 
et MODIFICATIONS AUX. STATUTS 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
8 août 2001, 

M. Filippo D'AMATO, demeurant 17, avenue de 
1"Annonciade, à Monaco, a cédé à Mee.  Joséphine 
SPAMPINATO, demeurant 5, rue des Oliviers, à Mon aco, 
5 parts d'intérêt de 1.000 F chacune de valetu-  nominale, 
numérotées de 396 à 400 inclus lui appartenant dans le 
capital de la -S.C.S. SPAMPINATO & Cie", au capital 
de 400.000 F, ayant son siège 1. avenue des Citronniers, 
à .Mortace-e 



- La dissolution anticipée de la société à la date du 
29 juin 2001. 

La nomination de M. Roy HULSBERGEN en qua-
lité de liquidateur. 

-- La fixation du siège de la liquidation au 12, rue de 
la Turbie à Monaco. 

Le procès-verbal de la décision, susvisée, du 29 juin 
2001 a été déposé au Greffe Général de la Cour d'Appel 
et des Tribunaux de la Monaco, le 17 août 2001. 
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A la suite de ladite cession la société continuera d'exister 
entre 	SPAMPINATO, M. Michel VEILLAS, et 

TAMAGNO, titulaires : 

M' SPAMPINATO, à concurrence de 205 PARTS. 
numérotées de 1 à 100, de 201 à 300 et de 3% à 4()0 

-- M. VEILLAS, à concurrence de 180 PARTS, numé-
rotées de 116 à 200 et de 301 à 395 ; 

- et 	TAMAGNO, à concurrence de 15 PARTS, 
numérotées de 101 à 115. 

Une expédition dudit acte a été 'déposée au Greffe 
Général des Tribunaux de Monaco pour y être transcrite 
et affichée conformément à la loi, le 20 août 2001. 

Monaco, k 24 août. 2001. 

Signé : H. REY, 

GERANCE LIBRE 

Deuxième Insertion - 

Suivant acte sous seing privé dûment enregistré k 
20 février 2001, la société civile. particulière LONG-
ISLAND dont le siège social est situé 17. boulevard des 
Moulins à Monte-Carlo, a donné gérance. libre à la S.C.S. 
ATGER & Cie, représentée par M. Jérôme ATGEI. asso-
cié commandité et gérant, jusqu'au 31'décembre 2003 un 
fonds de commerce de• vente au détail de prêt-à-porter 
masculin, exploité dans les locaux si3 17, boulevard des 
Moulins à Monactr„.  

Oppositions, s'il y a lieu, dans les dix jours de la 
présente insertion. 

Monaco, le 24 août 2001.  

La société a pour objet : 

"En Principnté. de Monaco et à l'étranger, organisa-
tion de Spectacles et d'événements dans les domaines 
artistiques et cultnrels. L'achat, ventes et imports, exports 
des objets d'arts. Production, édition et commercialisa-
tion de tous produits et œuvres sur tous supports optiques, 
magnétiques, informatiques et multimédias. Toutes acti-
vités d'études de marché, de promotion - et de relations 
publiques qui se rapportent à cc qui précède". 

Un original dudit acte a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaco pour y catie affiché conformé-
ment à la loi, le 17 août 2001. 

Monaco, le 24 août 2001. 

"S.C.S. ROY flULSBERGEN & Cie" 
"ICRNETWORK" 

11, boulevard du Jardin Exotique - Monaco 

DISSOLUTION A NTICIPEE 

Aux termes d'une décision extraordinaire des associés 
de la "S.C.S. ROY HULSBERGEN & Cie" sise à Monaco, 
11, boulevard du Jardin Exotique en date du 29 juin 2001, 
il a été décidé : 

"S.C.S. AKIEVIEDOV & Cie" 
Société en Commandite Simple 

au capital de 100.000 F 
Siège social : 11, rue de la Turbie - Monaco 

MOUFleATION AUX STATUTS 

Aux termes de l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la ''S.C.S. AKIIMEDOV & Cie' ayant 
son siège social à Monaco, II, rue de la Turbie, tenue 
le 7 mai 2001, il a été décidé de modifier l'article 2 des 
statuts (Objet) comme suit 

Monaco, le 24 août 2001. 



SOC TETE N' et . 

STAIUTS - ARTFCLE 5 

Ac elltçè de 
rieption 
de la I« 

Ancienne Re 	lier Novae Rédaeke 

S.A.M. 
GUCC1 

P 

98 503411 

.... 

,, 

Le capital secial est fixé à la somme 
de UN MILLION ( 1.090.000) francs. 
digiisé en Mil .1E(  1.000) actions de 
MILLE ( 1.0001 francs chacune de 
valeur nominale, entièrement libérées. 

Le, capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE 
(150.».! euros. divisé en MILLE 
(1,000)1 actions de CENT CINQUANTE 
(1501 euius chacune de valeur nominale 
entiètenent Ii1X;réeS. 

10.08.2001 

S.A.M. 
SOCIETE 
COMMERCIALE 
MONEGASQUE 
POUR 	. 
L'AUDIOVISUEL 

96 S 03162 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000003) fnincs, 
disisé en MIE (1.0(10) actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 	j 
valeur norninak, entièrement 	24e 
libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 	. 
de CENT CINQUANTE MELLE 
(150.000) egos, divisé en MILLE 	• 
(1.000) alions de CENT CINQUANTE 
(1501 euros chacune de valeur nominale. 
entièreme libérées. 

--- 

14,08.2001 

S.A.M. 
810131C 
MONACO 

70S 01277 12 capital social est fixé à la sonune 
de UN MILLION ( 1 loua» francs, 
divisé en DIX MILLE (10.099) actions 
de CENT (100) francs chacune de 
valeur nominale,-  entièrement 
libéeées. 

' 

Le •capital social est fixé à la satine 
de CEnCINQUANIE MILLE 
( 150.000)euros, divisé en DIX MILLE 
(10,090) actions de QUINZE ( 15) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement. 
libérées. 

, 

17,08.2001 	• 
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CONSEIL 
DE L'ORDRIE DES ARCHITECTES 

Conformément aux dispositions des articles 16 et 19 
de la loi te 43() du 25 novembre 1945, le Conseil de 
l'Ordre s'est réuni k mardi 19 juin 20(11 pour procéder 
à l'élection de son bureau. 

ASSOCIATION 

"ASSOCIATION DES RETRAITES 
DU CENTRE HOSPITALIER 

PRINCESSE GRACE" 

Ont été élus pour un mandat de 3 ans 

Président 	Chérif JAHLAN 

- Vice président 	Rainier BOISSON 

Secrétaire 	Christian CURAU 

Lors de l'assemblée générale tenue le 12 mars 200L 
les membres de "l'Association des Retraités du Centre 

1 
 Hospitalier Princesse Grace", ont décidé de procéder à sa 
dissolution. 

EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETES 

Conformément à la loi n' 1.211 du 28 décembre ;.998 et à l'arrêté ministériel n° 9941 du 19 janvier 1.999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

qui composent le capital social des sociétés, 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées danS ces textes. 
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STATUTS - ARTICLE 5 
— — 

Accuse de 
iécept 

de lu DEE 
A nckitne Rédaction - Nouvelle Réduction 

S. 	M. 	,i+  
JETTRAV EL 
MONACO 

96 S 031W 
. 	: 

• 

Le capital social est fixé à la somme 
tic UN MILLION t I .000.(XX)) francs, 
dhisé en MILLE (1.(X00)•actions de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, entièrement 
libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT C1NQUe1E Mil 
(150.(00) cum's. divisé en MILLE 
(1.000) actions de. CENT CINQUANTE 
(150) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement liber' es, 	• 	. 

17.08.2001 

S.A.M. 
FOR M APLAS 

72 S 01370 le capital social est fixa la somme 
de TROIS MILLIONS QUATRE 
cF.:NT MILLE (leu» fmnes, 
divise en TRENTE QUATRE MILLE 
(34,040) actions de CENT (100) 	. - 
francs chacune 4è valeur nominale, 
entièrement libérées. 

Le capital social e fixé à la somme 
- iZ CINQ CENT DIX.  MILLE (5100001 
euros, divisé en TRENTE QUATRE MO LE 
134.0e actions &QI-MW/£(15) euros 
Chacune de valeur rominale, entièrement 
libérées. 

-17,08.2001 

SOCIETE Ne' RCE 

STATUTS - ARTICLE 6 

Acms,é de 
réception 

deluDEE 
Ancienne Reciaction NOtetik Rédaction 

Sr A.M. 
SOCIE. I E 

AGRO-. 
ALIMENTAIRE 
DE MONACO-  

. 	56 S 00073 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX CENT 
VINGYCINQ MILLE (1.225.000) 

• francs. divisé etfTROIS MILLE 
CINQ CENTS (3.500) actions de 
TROIS CENT CINQUANTE (350) 

- francs chacune de valeur nominalt 
ertiètrment libérées. 

Ide capital social est fixé à la S0111172 

de CM' QUATRE VINGT DEUX 
MILLE (182.000) euros. divi.t.  en TROIS 
MILLE CINQ CENTS (3. 	1 actions de 
CINQUANTE DEUX (52) euros chacune 
de valeur nominale, entièrement libères. 

• 

13.08.2001 

S.C.S. 
SAYTOUR 
& CIE 

99 5 03724 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) 
francs, divisé en cENT (100) 
pans de MILLE (1000) francs 
chacune de valeur n:otninale, 
entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINTE MD I EDE'UX CENT 

20.08.2001 , 

QUARANTE CINQ (15.245) euros 
divisé en can (100) parts de CENT 
CINQUANTE DEUX euros QUARANTE 
CINQ cents (152,45) chacune de valeur, 
nominale, ernièremem libères. 

STATUTS - ARTICLES 6 & 7 

RCt 

81 S 01869 1..ecapital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en MILLE (1.000) pats& CENT 
(100) francs chacune de valeur nomi-
nale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de SEIZE MILLE (16000) curas, divisé 
en MULE (1.000) pats de SFS/T(16)=os 
chacune de valeur nominale. entièrement 
libérées. 

S.N.C. 
ECONOMOU 
ET SAID 

10.08.2001 
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sootini N° RC 1 

- 
--. 	STATUTS - ARTICLES 6 e 7 

*41.....*M.11 ACCleè de 
réélit ion 
tk 13 DEE 

........*.** 

Ancienne kédadion Nouvelle Rétbction 

SAM. 	• 
SAREMA 

90 S 02572 Le capital social est fixé à la somme- 
de UN MILLION ( l »0.000) francs. 
divisé en MILLE (1.000) actions de 
MILLE t L000) francs chacune de 
valeur nominak entièrement libérées, 

............... 

Le capital social est fixé à la somme 
de ŒN (INQUANTE TROIS MILLE 
t153.000) emos, divisé en t L000) actions de 
CENT CINQUANTE TROIS (I3 euros 
chacune de valeur nominale, en bernent 
libérées. 

14.082001 	- 

SA  M. 
REPLAY 
MONACO 

96 S 032 l 3 Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs. 
divisé en MILLE (1.000, actions de 
MILLE (1.0004 francs chacune de 
valeur nominale, ëniièrement libéree4. 

Le capital social est fixé à la somme. 
de CENT CINQUANTE DEUX MILLE 
(151000) cuit)s, divisé en MUE (1.0(e) 
actions de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur naminale, - 
entièrement libétées. 

' 	14,08.2001 

SOCIETE N' RCI 

STATUTS - ARTICLE 7 ., 
,-- 

Ancienne Rédaction Nomelle Redactien 
Accus.é de 
,-,ieeption 
de la DEE 

S.C.S. 
VISMARA 
& CIE 

00 S 03753 
, 

• Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs. 
divisé en CENT (10'0) pans de MILL.E 
(L000) francs chacune de valeur 
nominale. entièrement litx,.' 'rees. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QU1N7£ MII  If  DEUX CEVIS 
(15.200) entas. diiisé en CENT (100) 	- 
de CENT CINQUANTE DEUX (15 ) 
euros chacune de valeur norniftale. entiè-
rement libérées. 

tor-- 

13.(8.2001 	• 

. 

S.N.C. 
SCIOLLA 
ET CIE 

82 S 01894 

- 

Le capital social est fixé à la somme, 
de CINQUANTE MILLE (50.000) 
francs, di‘iséen CINQUANIE (50) 
parts de MILLE (1.000) francs 
chacune de valeur nominale, 
eu:emlibér&s. elt  .. 	. 

Le o itai social. est fixé à la somme 
de.SEPF MILLE SIX CENT VINGT TROIS 
(7.623 euros, divisé en CINQUANTE (50) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX euros 
QUARANTE SIX cents (152.46) chacune 
de valeur nominale. entièrement libérées.  

13.08.2001 

S.N.C. 
MUSOLESI • -: 
& ZANNI 

98 5 03481 Le capital sadal est fixé à la somme 
de UN MILLION (1.000.000) francs, 
divisé en MILE ( I .i)(10) .11 scie MILLE 
(L000) fracs chacune 4.- valeur 
nominale. entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE DEUX MILLE 
(152.000) eairos, divisé en MILLE (1.000) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
(152) cari> chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

13.08.2001 

S.A.M. 
*'IMPRIMERIE 
. TESTA 

91 S 02672 

- 	-•> 	- 

Le capital social est fixé à la somme 
de UN MILLION DEUX MILLE - 
(1,(02.))0) francs., divisé en MILLE 
Deux(' .002) actions de MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 	: 
nominale. entièrement libérées. 	. 

Le capital social est fixé à la somme 
de CENT CINQUANTE MILLE TROIS 
CENTS (150.300) mils, divisé en MILLE 
DEUX (1.002) actions de CENT CIN-
QUANTE (150) euros chacune de valeur 
nominale entièrement libérées. 

14.08.2001 

SA.M. 
FINANCIAL 
STRATEGY 

98 $ 03503 Le capital social est. fixé à la sonmW:.  
de CINQ MILLIONS (5000.000) " 
francs, divisé en CDNIQ MILLE (5.0fX)) 
actions de MII.I.F. (L000) hunes 	• 
chacune de valeur nominale. entière- 
ment libérées, 

Lecapualsoctalestfixeaksomme 
de SEPTCEINT CINQUANIE MILLE  
4750.000) curie, divisé en CelQ MII.LE 
(5.000) actions de CEN'T CINQUANTE 
(150) euros chacune de valeur nominale. 
entièrement libérées. 

17.08.2001 

. 

S.C.S. 
LAUGIER 
& CIE 

.• 

99 S 03708 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, 
divisé en CENT (100) parts de MILLE 
(1.000) francs chacune de valeur 
nominale, entièrement libéties: 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MILLE TROIS CENTS 
(15.3e euros. divisé en CENT ( ICO) 
parts de CENT CINQUANTE TROIS 
euros (153) chacune de valeur 

 notninak, entièrement libér&es. 

20.08,2001 
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SOCII113 N" RCI 

._, , 	STATUTS - Aitrier..F, 7 

---..„- 

Acf.;ué de 
n.1/4eniiort 
de !a DU 

Ancienne Rédactien Ne,ii vent Witt-idiot' 

......*1 

S. MC.' 
DA SACCO 
H' GUSNII1TA ' 

90 S 02636 L capital social est Iné à la somme 
de UN MILLION SIX (TENT MILLE 
(1.(00000) francs, divW en MILLE 
SIX CENTS (1.6(30) parts de 
MILLE (1.000) francs chacune de - 
valeur nominale, entièrement-  libérées 

Le capital social eSt fixe à la somme 	. 
de DEUX CENT QUARANTE QUATRE 
MILI.,E HUIT CENTS (244,80).euros, 
divig'. en MILLE SIX CENTS (1.600) 
parts de CENT CINQUANTE TROIS 

. 	(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées, 

20.08.2001 

S.C.S. 
PATRICK 
SCOTTO 
ET CIE 

.4 

. 98 5 03483 Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX CENT MILLE (20(0.000) 
francs, divisé en DEUX CENTS (200) 
parts de MILLE t.  I.00(0) francs 
chacune de valeur nominale, .. - 
entièrement libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de TRENTE MILLE SIX CENTS 
(30.600) cm.. divisé en DEUX CENTS 
(200) parts de CENT CINQUANTE 
TROIS (153) euros chacune de valeur 
nominale. entièrement libérées. 

20.08.2001 

S.C.S. 
FIGIJEIRWO 
ET CIE 

• 

00 S 03758 Le capital social est fixé à la somme 
de QUATRE VINGT MILLE 
(80.000) francs. divisé al QUA.TRE 
'VINGTS (80) parts de MILLE - - 
(1,000) francs chacune de valeur 
nominale, entière-mem libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
de DOUZE MII I F. DEUX CENT 
QUARANTE (12.240) cuirs, divisé en 
.QUATRE.VINGTS (80) paris de 
CENT CINQUANTE TROIS (153) 
euros chacune de valeur nominé, 
entièrement libérées. 

20,012001 

S.C.S.. 
BUREAU.  
BEAUDOR 
ET 0E 

96 S 03199 Le capital social est fixé à la.  somme 
de CENT MILLE (100.000) francs, - 
dnisé en CENT (100) pris de MILLE 
(1.000) francs chacune de-valeur 
nominale. entièrement libérées. 
ment libérées. 

Le capital social est fixé à la SOfIlMe 

de QUINZE MILLE TROIS CENTS 
(15.300) euros, divisé en CENT (100) 
parts dé CENT CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de valeur nominale, 
entièrement li`e-.5rees. 	• 

-20.08.2001 

S.C.S. 
OLIVIER 
ET BRUNO 
• WESTEBBE 

. 97 S 03333 Le capital social est fixé à la somme . . 
de CENT MILLE.(100.000) francs, 
divisé en CENT (1001 pans de 
MILLE (1.000) francs chacune de 
valeur nominale, .einierement 
libérées, 	- 	- 

le capital social est fixé à la somme 
de QUINZE MD I E TROIS CENTS - 

20.08.2001 

(15.300) euros, divise en CERI' (loo) 
parts de CENT CINQUANTE TROIS 
(153) euros chacune de saleur nominale, 
entièrement libérées. 	-. 

1248 

SOCIETt le RCI 

STATUTS - ARMES 
Aocnk 4, de: 
Iierlitice 
de la DEE 

...- 

Ancienne Rédaction Nove& Rédaction 

S.C.S. 
DERI 
& CIE 

93 8 02953 Le cap;:e1 social est fixé à la somme 
de QUATRE CENT MILLE, 
(400.000) francs, divisé en QUATRE 
CENTS (400) parts de MILLE 
(1.000) tancs chacune de valeur 
nominale, entièrement libérées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de SOIXANTE ET UN MILLE (61.000) 
ms, divisé en QUATRE CENTS (400) 
parts de CENT CINQUANTE DEUX 
euros CINQUANTE cents (152,50) 
chacune de valeur nominale, 
entièrement libérées. 

20,08.2001 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LiQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine- n' 9.867 du 2( juillet 1990. 

Dénentinnion. 
FCP 

Date 
d'agremin 

Société 
de gestion 

Ikpositaire 
à Monaco 

Valeur liquidati 
au 

17 eciiit 2001 

Monaco Patrintone 26.09.1988 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,11 3.042.08 EUR 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais European Fonds Crédit Lyonnais 4.342,23 FUR 
Azur S-écirrilé - l'an "C" 18. 10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barciays Bank PLC 6.377,48 FUR 
Azur Sécurité - Pan -D" 18.10.1988 Basclavs Barclays Bank PIC 5.51&54 FUR 
Paribos Monaco Obli-Euro 03.1 L1988 Paribas Asset Management hlonaco SAM Paribas 38194 FUR 
Monaco valeurs 3001.1989 Sornoval S.A,M, Société Générale 335.47 FUR 
Antericazur 06.01.1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PIC 16.854.64 USD 
Cai i(.a Actions Françaises 20,1 L1991 Caisa Investment Management SAEI  Ste Motta; que de (brique Privée 400.74 FUR 
hionnetions 15.02.1992 Monaco S.A.M. Financi6re Wargny 878.19 FUR 
CIM Court Terne Euro 08.04.1992 B.P.G.hl. C.F.M. 231.57 FUR 
Monaco Plus-Value 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 2.034.54 EUR 
Monaco Exprinsion Euro 31.01.1994. Compagnie Monégasque de Gestion 4.141,41 FUR 
Monaco Expansion USD 30.09.1994 Cornpagnie Monégasque dl Gestion C.M.B. 4.052,28 USD 
Monaco Court Terme 30.09.1994 .Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 3.936,90 EUR 
Gothard Court Terme 27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco - Banque du Gothard 90992 FUR 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation. 

27.02.1996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 1.96135 EUR 

Princes.;(7 Grace 15 	- 
.BM141 Capital Obligation . 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M Banque Martin-Maurel 3.02542 EUR 
BMM Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M. Banque Martin-Maure! 1,751 56 FUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.199'1 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 
CL Europe .Sécurité 4 24.03.1997 Crédit Lyonnais European .Funds Crédit Lyonnais 
Monaco RŒherche 
sous l'égide de la Fondation 

30.10.1997 SAM Gaillard Gestien Monaco Banque du Gothard 2.96608 FUR 

Princesse Grace 30 
Monaco Recherche 	- 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 SAM Gothard Gestion Monx(1; Banque du Gothard 5.110,46 USD 

Princesse Grace - USD 
Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.142.05 EUR 
Monaco Patrimoine Sécurité USE) 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1074,61 USD 
Monaction Europe 19.06.1998 Conpagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.390.44 FUR 
Monactioninternational. 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1.005,15 USD:  
Monaco Recherche
sous l'égide de la Fondation 

0.16.08. 1998 SAM Gothard Gestion. Monaco - Banque du Gothard 2.649,87 EUR 

Princesse Grace 30 BiS 
Gothard Actions 	• 25.09.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Bringue du Gothard 3.453,78 EUR 
CFM Court Terme Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. 	. C,F.M. 1.117.27 USD 
Monaco Recherches 
sous l'égide de',a e= 	[ion 

29.06.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.674.10 EUX 

Princesse Grace 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.07.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque doSeathard 2.985,88 FUR 

Princesse (race 15 BIS.  
Gothard Trésorerie Plus 15.12A999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 1.049,61 EUR 
CCF Monaco Patrimoine 05:07.2000 • C.C.P. (Monaco) 175,13 FUR 
CFM Equil?ore 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 	• 978,68 EVR 
CFM Prudence 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 985,55 EUR 
Capital Croissance 
Internationale 

13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maazel Sella 
flanque Privée Monaco 

950,20 USD 

Capital Obligations 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maazel Sella 1.032,21 USD 
Internationales BanquePrivée Monaco 
Capital Croissance Italie 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Maure! 

gangue Privée Monaco 
977,03 EUR 

Capital Croissance France 13.06.2001 M.-3o1.G. Monaco S.A.M. Martin Maurel Sella 	• 1.002.05 EUR 
Banque Privée Monaco 

Capital Croissance Europe. 13.06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Manin Maure' Sella 1.002,04 EUR 
Banque Privée Monaco 

Capital Loneerme  13;06.2001 M.M.G. Monaco S.A.M. Martin Manuel Sella 1.001,57 EUR 
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e..........a.....œ.......... 

Ponds Commun 
de Placement 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

--.........--- 	' 

Dépositaire 
à MO nnco 

-.......... 

Val  eur liquidative 
au 

lônotit 2001 

M. Sét:ttrite 29.02-1993. 
'40 

13.F.T. Gestion 2 Ctédit Agricole 

. 

45.788.21 EUR 

Fonds (immun 
de Pincement - 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion  

e....... 	 ..........*...................*■. 

Démsitffire 
 à Monaco 

Valeur liquidative 
an 

21 août 2001 
.....e, 

,,Natio Fonds Monte-Carlo 
Court Tertre  

14.96.1989 Natio ttlonte-Carlo SAM 	 B.N.P. :;.0,56.98 EUR 

Le Gérant du Journal : Gilles Torelli 
455-AD 

• 
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